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Séan  ce du   19 novembre 2020

DCM N°   20-11-19-16

Objet : Actualisation du Régime indemnitaire des agents municipaux (RIFSEEP).

Rapporteur:   M. HUSSON

Depuis le  1er janvier  2018,  la  ville  de Metz a  mis  en œuvre,  par  délibération du Conseil
Municipal  du  30  novembre  2017,  un  nouveau  régime  indemnitaire  tenant  compte  des
fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel (RIFSEEP).

Au vu décret n°2020-182 du 27 février 2020 relatif au régime indemnitaire des agents de la
fonction publique territoriale, il est proposé d'apporter des compléments au dispositif afin de
permettre  le déploiement du RIFSEEP pour les cadres d’emplois non encore éligibles,  en
l’absence de publication des arrêtés d’adhésion concernant les corps homologues de la FPE, et
ce conformément à l'annexe 2 du décret n°91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l'application
du premier alinéa de l'article 88 de la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique territoriale. 
Sont concernés les cadres d’emplois suivants : ingénieurs, techniciens, éducateurs de jeunes
enfants,  psychologues,  sages-femmes,  cadres  de  santé  paramédicaux,  puéricultrices,
puéricultrices  cadres  de  santé,  infirmiers  en  soins  généraux,  auxiliaires  de  puériculture,
auxiliaires de soins, techniciens paramédicaux, conseillers des activités physiques et sportives.
Ainsi, lorsque le corps « historique » de correspondance, conformément à l'annexe 1 du décret
n°91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l'application du premier alinéa de l'article 88 de la loi
du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,
pourra bénéficier du RIFSEEP à la  suite  de la publication de l’arrêté d’adhésion attendu,
l’adaptation  des  montants  seront  adaptés  en  fonction  des  plafonds  applicables  au  corps
homologue « historique » de l’annexe 1. 

Ces mesures prennent effet au 1er novembre 2020.

Par  ailleurs,  afin  de ne pas  pénaliser  les  agents  absents  durant  toute  l'année précédant  le
versement du CIA, et qui n'ont pas eu d'EPA, pour cause d'accidents de travail, le montant du
CIA sera versé sur la base de 75 % du montant correspondant au groupe de fonction auquel le
poste de l'agent est rattaché.

Cette mesure s'appliquera à partir de mars 2021.



En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

La Commission des Finances et des Ressources entendue,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la loi  n° 83-634 du 13 juillet  1983 portant droits et  obligations des fonctionnaires et
notamment son article 20,

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction
Publique Territoriale et notamment son article 88,

VU la  loi  n°  2010-751 du 5  juillet  2010  relative  à  la  rénovation  du  dialogue  sociale  et
comportant diverses dispositions relatives à la fonction publique,

VU le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l’application du 1er alinéa de l’article
88 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984,

VU le  décret  n°  2010-997 du 26 août  2010 relatif  au  régime de  maintien  des  primes  et
indemnités des agents publics de l'Etat et des magistrats de l'ordre judiciaire dans certaines
situations de congés,

VU le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant
compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la
fonction publique de l’Etat,

VU le  décret  n°  2014-1526  du  16  décembre  2014  relatif  à  l’appréciation  de  la  valeur
professionnelle des fonctionnaires territoriaux,

VU le décret n° 2015-661 du 10 juin 2015 modifiant le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014
portant  création  d'un  régime  indemnitaire  tenant  compte  des  fonctions,  des  sujétions,  de
l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat,

VU les arrêtés du 20 mai 2014 et du 26 novembre 2014 pris pour l’application aux corps
d’adjoints administratifs des administrations de l’Etat des dispositions du décret n° 2014-513
du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des
sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat,

VU l'arrêté du 19 mars 2015 pris pour l’application aux corps des secrétaires administratifs
des administrations de l’Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant
création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et
de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat,

VU l'arrêté  du  28  avril  2015  pris  pour  l’application  aux corps  d’adjoints  techniques  des
administrations  de l’Etat  des  dispositions  du décret  n°  2014-513 du 20 mai  2014 portant
création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et
de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat,



VU l'arrêté  du  3  juin  2015  pris  pour  l’application  au  corps  interministériel  des  attachés
d’administration de l’Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant
création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et
de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat,

VU l'arrêté du 29 juin 2015 pris pour l’application au corps des administrateurs civils des
dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire
tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel
dans la fonction publique de l’Etat,

VU l'arrêté du 27 décembre 2016 pris en application de l’article 7 du décret n° 2014-513 du
20 mai  2014 portant  création  d’un régime  indemnitaire  tenant  compte  des  fonctions,  des
sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat,

VU l'arrêté du 30 décembre 2016 pris pour l'application au corps des adjoints techniques
d’accueil, de surveillance et de magasinage des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai
2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de
l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat,

VU l'arrêté du 7 novembre 2017 pris pour l’application au corps des contrôleurs des services
techniques du ministère de l’intérieur des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014
portant  création  d’un  régime  indemnitaire  tenant  compte  des  fonctions,  des  sujétions,  de
l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat,

VU l'arrêté  du  7  décembre  2017  pris  pour  l’application  au  corps  des  conservateurs  du
patrimoine relevant du ministère de la culture et de la communication des dispositions du
décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte
des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction
publique de l’Etat,

VU l'arrêté du 26 décembre 2017 pris pour l’application au corps des ingénieurs des services
techniques du ministère de l’intérieur des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014
portant  création  d’un  régime  indemnitaire  tenant  compte  des  fonctions,  des  sujétions,  de
l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat,

VU l'arrêté du 14 mai 2018 pris pour l'application des dispositions du décret n° 2014-513 du
20 mai  2014 portant  création  d'un  régime  indemnitaire  tenant  compte  des  fonctions,  des
sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat
aux corps des conservateurs généraux des bibliothèques, des conservateurs des bibliothèques,
des  bibliothécaires,  des  bibliothécaires  assistants  spécialisés  et  des  magasiniers  des
bibliothèques,

VU l'arrêté du 13 juillet 2018 portant application au corps des médecins inspecteurs de santé
publique des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime
indemnitaire  tenant  compte  des  fonctions,  des  sujétions,  de l'expertise  et  de  l'engagement
professionnel dans la fonction publique de l'Etat,

VU l'arrêté du 10 décembre 2018 modifiant l’arrêté du 27 décembre 2016 pris en application
de l’article 7 du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire
tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel



dans la fonction publique de l’Etat,

VU l'arrêté  du  17  décembre  2018  pris  pour  l’application  au  corps  des  éducateurs  de  la
protection judiciaire de la jeunesse du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création
d’un régime indemnitaire  tenant  compte  des  fonctions,  des  sujétions,  de l’expertise  et  de
l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat,

VU l'arrêté du 14 février 2019 portant application au corps des ingénieurs des ponts, des eaux
et des forêts des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un
régime  indemnitaire  tenant  compte  des  fonctions,  des  sujétions,  de  l'expertise  et  de
l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat,

VU l'arrêté du 23 décembre 2019 pris pour l'application au corps des conseillers techniques de
service  social  des  administrations  de  l'Etat  ainsi  qu'à  l'emploi  d'inspecteur  technique  de
l'action sociale des administrations de l'Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai
2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de
l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat,

VU  l'arrêté du 23 décembre 2019 pris pour l'application au corps des assistants de service
social des administrations de l'Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014
portant  création  d'un  régime  indemnitaire  tenant  compte  des  fonctions,  des  sujétions,  de
l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat,

VU la Circulaire NOR : RDFF1427139C du 5 décembre 2014 relative à la mise en oeuvre du
régime  indemnitaire  tenant  compte  des  fonctions,  des  sujétions,  de  l’expertise  et  de
l’engagement professionnel,

VU la Circulaire du 3 avril 2017 relative à la mise en place du régime indemnitaire tenant
compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la
fonction publique territoriale,

VU  la  délibération  du  Conseil  Municipal  en  date  du  30  novembre  2017 portant  Régime
indemnitaire des agents municipaux,

VU la  délibération  du  Conseil  Municipal  en  date  du  5  juillet  2018  portant  Régime
indemnitaire des agents municipaux,

VU la  délibération  du  Conseil  Municipal  en  date  du  19  décembre  2019 portant  Régime
indemnitaire des agents municipaux,

VU l’avis du Comité Technique,

VU l'Annexe 1ibellée "régime indemnitaire des agents municipaux" jointe en annexe,

CONSIDERANT la  nécessité  de  mettre  à  jour  l'annexe  "régime  indemnitaire  des  agents
municipaux" de la délibération du Conseil Municipal en date du 19 décembre 2019 portant
Régime indemnitaire des agents municipaux, 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ



DECIDE  d'étendre  le  déploiement  du  RIFSEEP pour  les  cadres  d’emplois  non  encore
éligibles, en l’absence de publication des arrêtés d’adhésion concernant les corps homologues
de  la  FPE,  et  ce  conformément  au  décret  n°  91-875  du  6  septembre  1991  pris  pour
l’application du 1er alinéa de l’article 88 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984,  et  que ces
mesures prendront effet au 1er novembre 2020.

DECIDE de permettre aux agents absents durant toute l'année précédant le versement du
CIA, et  qui  n'ont  pas  eu d'EPA, pour cause d'accidents  de travail,  de percevoir  75 % du
montant du CIA correspondant au groupe de fonction auquel le poste de l'agent est rattaché.
Cette mesure s'appliquera à partir de mars 2021.

DECIDE de modifier et compléter en conséquence la délibération du Conseil Municipal en
date du 19 décembre 2019 portant Régime indemnitaire des agents municipaux.

DECIDE de modifier et remplacer l'Annexe " régime indemnitaire des agents municipaux "
par la nouvelle Annexe jointe aux présentes.

D'ADOPTER en conséquence les annexes ainsi consolidées.

D'ORDONNER l'inscription  au budget des crédits nécessaires à la prise en compte de ces
modifications.

Service à l’origine de la DCM : Gestion du personnel 
Commissions : 
Référence nomenclature «ACTES» : 4.5 Regime indemnitaire

Séance ouverte à 18h00 sous la Présidence de M. François GROSDIDIER  Maire de Metz ,
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 52 Absents : 3 Dont excusés : 3

Décision : ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 


